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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 3.11 
et 3.9 

 
Numéro de la demande : 2021-1853 
Demande :   Nouveaux organismes nuisibles, niveau de suppression 
Produit :   Fongicide A21461 
Numéro d’homologation : 33022 
Principes actifs (p.a.) : Azoxystrobine, pydiflumétofène et propiconazole 
Numéro de document de l’ARLA  : 3264259 
 
Contexte 
 
Le fongicide A21461 a été homologué pour la première fois le 24 mai 2018. Le 
fongicide A21461, contenant de l’azoxystrobine à 100 g/L, du pydiflumétofène à 75 g/L et du 
propiconazole à 125 g/L, est un fongicide en suspension homologué pour lutter contre certaines 
maladies sur diverses cultures, y compris les graines sèches de légumineuses (sous-groupe de 
cultures [SGC] 6C). Pour obtenir des renseignements précis sur les exigences relatives aux 
utilisations, aux doses et aux méthodes d’application, aux mises en garde, aux restrictions et au 
port de l’équipement de protection individuelle, veuillez consulter l’étiquette du produit. 
 
But de la demande 
 
La présente demande visait à modifier l’homologation du fongicide A21461 afin d’ajouter une 
allégation de suppression de l’ascochytose sur les graines sèches de légumineuses (SGC 6C) et 
une allégation de suppression de la tache chocolat sur les féveroles à petits grains. De plus, la 
présente demande visait à modifier le niveau de suppression de la moisissure blanche sur les 
graines sèches de légumineuses (SGC 6C) de répression à suppression. 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était requise, car la formulation du produit reste 
inchangée. 
 
Évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation sanitaire ni aucune évaluation environnementale n’étaient requises, car 
aucune modification n’a été apportée aux cultures hôtes, aux méthodes d’application, aux 
calendriers d’application ni à la dose. 
 
 
 
Évaluation de la valeur 
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Les données de cinq études sur le terrain ont démontré que le fongicide A21461 appliqué à raison 
de 1,25 L de produit/ha permet de supprimer la moisissure blanche sur les graines sèches de 
légumineuses (SGC 6C). Les données de trois études sur le terrain ont démontré que le 
fongicide A21461 appliqué à raison de 1,0 à 1,25 L de produit/ha permet de supprimer la tache 
chocolat sur les féveroles à petits grains. Une justification, qui décrit l’homologation en solo de 
l’azoxystrobine dans un autre produit pour lutter contre l’ascochytose, a fourni la preuve que le 
fongicide A21461 appliqué à raison de 1,25 L de produit/ha permet de supprimer l’ascochytose 
sur les graines sèches de légumineuses (SGC 6C). L’ajout de ces allégations à l’étiquette du 
fongicide A21461 fournira aux producteurs un produit de remplacement à utiliser pour lutter 
contre la moisissure blanche et l’ascochytose sur les graines sèches de légumineuses (SGC 6C), 
et fournira également aux producteurs de féveroles à petits grains un principe actif pour lutter 
contre la tache chocolat. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation de la demande en question et a conclu que les renseignements 
soumis sont adéquats pour appuyer les allégations de suppression de la moisissure blanche et 
l’ascochytose sur les graines sèches de légumineuses (SGC 6C) à raison de 1,25 L de produit/ha 
et une allégation de suppression de la tache chocolat sur les féveroles à petits grains à raison de 
1,0 à 1,25 L de produit/ha. 
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